
Obtenez une soumission et économisez dès aujourd’hui!
Communiquez avec nous au 1-800-387-1963 ou visitez le 
cooperatorsassurancegroupe.ca.

Profitez d’économies 
exclusives sur vos 
assurances habitation  
et auto.
La bonne protection au bon prix.

Les assurances auto et habitation sont souscrites par La Compagnie d’assurance générale Co-operators. Certains produits ne sont pas offerts dans toutes les provinces. Veuillez consulter votre police pour connaître les restrictions et les exclusions qui s’appliquent. L’assurance automobile n’est pas offerte en Colombie-Britannique, 
en Saskatchewan ni au Manitoba. *Certains sinistres doivent être signalés et faire l’objet d’une enquête. La Garantie du Service des réclamations n’est peut-être pas applicable dans le cas de sinistre donnant lieu à d’éventuels dommages corporels, pertes environnementales, dégâts d’eau ou poursuites judiciaires, ou en cas 
de non-respect des conditions de la police. Selon votre degré de responsabilité, votre prime pourrait changer. Communiquez avec un représentant ou une représentante près de chez vous pour en savoir plus. Certaines conditions, limitations et exclusions peuvent s’appliquer. La Compagnie d’assurance générale Co-operators 
s’engage à protéger la vie privée de sa clientèle, ainsi que la confidentialité, l’exactitude et la sécurité des renseignements personnels recueillis, utilisés, conservés et divulgués dans le cadre de ses affaires. Pour en savoir plus, visitez le cooperatorsassurancegroupe.ca/fr-CA/about-us/privacy-policy. Co-operatorsMD est 
une marque déposée du Groupe Co-operators limitée. © La Compagnie d’assurance générale Co-operators, 2023. cooperatorsassurancegroupe.ca / 1-800-387-1963.  G6001F (06/22)

Légion royale canadienne, Direction
provinciale Québec

À titre de membre de la Légion royale canadienne, Direction provinciale Québec, vous êtes admissible aux
tarifs préférentiels de Co-operators Assurance groupe habitation et auto. Et ce n’est pas la seule raison de
passer chez nous. En plus d’économies exclusives, notre couverture comprend des avantages exceptionnels,
comme :

• Des conseils en cas de sinistre qui, nous le garantissons, n’ont aucune incidence sur votre prime si vous
� décidez de ne pas présenter de réclamation*
• Une franchise habitation réduite de 100 $ pour chaque année sans réclamation
• Un service gratuit d’assistance juridique sur demande avec votre assurance habitation
• Une protection facultative contre la dépréciation si votre véhicule est déclaré perte totale
� dans les cinq ans suivant son achat
• Des récompenses pour les nouvelles conductrices et nouveaux conducteurs qui conservent un dossier
� de conduite vierge

Depuis plus de 40 ans, le programme d’assurance groupe habitation et auto de Co-operators protège la
population canadienne. Aujourd’hui, plus de 900 organisations dans l’ensemble du pays nous font confiance
pour fournir à leurs membres la protection et le service hors pair qu’ils ou elles méritent, à des taux qui
respectent leur budget. Comment un programme de groupe peut répondre à vos besoins?




